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II. NOTICE niSTORIQCG

«iii' Vabbaye tie Bellelay >

par A. Qdiquehez. (*)

Chaque annee, autant qu'il a ete possible, nous avons
cherch6 a trailer un sujet relalif a la locality möme oil se

r^unissait la Societe jurassienne d'emulation. Aujourd'hui,
que pour la premiere fois on s'assemble ä Bellelay, il parait
tout nalurel de parier de cette abbaye, qui, dans son temps,
contribua puissamment a repandre les lumieres du chris-
tianisme et la civilisation dans cette chaine de montagnes
longtemps deserte et abandonnee.

II serait toutefois trop long de raconter son histoire de-
taillee; plusieurs auteurs en ont d'ailleurs dejä fait mention
plus ou moins sommairement et une partie des actes de ses

archives sont actuelleraent consignes dans le recueil de Charles

publid par M. Trouillat.(**)
Disons-le seulement en passant, Bellelay doit son origine

ä un chanoine de Moutier-Grandval, ä un des prevöts de

cette celebre abbaye. Les Benedictins, premiers habitants de

C) Nous publious ce travail et le suivant, lels qu'ils ont ele adresses au
bureau ceutral. Oo comprendra facilemenl que des eludes sur Bellelay
faitesen mSme temps par MM.Gobat, Quiquerez et Mandelert, doivent
presenter bien des pages identiques; cependant comme ces etudes torment
chacune un lout, oftrant des details particuliers, nous n'avons cru devoir
nous permettre ni cliangement, ni suppression. Nous publions done les

notices in extenso. (Note du bureau.)

{") Les archives de Bellelay avaient etc enlevees a,la Revolution de 1789

el une partie transferee it lospruck. Nous ne savons comment un certain
nombre de ces documents a ete ddpose ä la prefecture de Delemonl, mais

lorsque nous fdmes charge de rdintegrer a Porrentruy les archives de l'E-
veche, qui etaient h Berne, nous demand&mes l'autorisation d'y joindre ces
debris d'archives de Bellelay et autres documents, qui actuellement sont

compris dans le meme depöt.
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ce monastere ayanl embrasse le parli du pape Gregoire VII,
dans ses querelles avec l'empereur Henri IV, furent chasses

de leur antique demeure par leurs propres patrons et l'Eve-

que de Bäle, partisan du prince germain; aux moines de

l'ordre de St-Benoit succederent des chanoines et des lors
le soin de la corporation nouvelle n'occupa pas exclusive-

ment le temps de son superieur. L'un d'eux, le premier au-
quel les actes donnent le litre de Prevot, employait ä la

chasse une partie de ses loisirs. On raconte que vers I'annee
1136, il s'etait a venture dans les sombres forels qui cou-
vraient la chaine de montagnes ä l'ouest de Moutier-Grand-
Val, et que, dans l'ardeur de la poursuite d'une laie, il per-
dit la trace de ses compagnons de chasse. Egare au milieu
de ces montagnes desertes, il erra pendant trois jours dans

ces terrains tourbeux et dans des forets seculaires, sans pou-
voir sortir de ces solitudes. Alors renongant ä trouver son
chemin par ses propres efforts, il invoqua le secours du Dieu
tout-puissant et promit de fonder une chapelle en l'honneur
4le St-Augustin, s'il pouvait sortir de ce desert. Son voeu fut
exauce et, peu aprcs, il construisit en effet un modeste
oratoire au lieu, meme ou il avait fait cette promesse. La
tradition rapporte qu'il fut etabli sur l'emplacement ou s'eleva

l'eglise actuelle et oü il y avait jadis un autel dedie a St-Augustin

et h St-Norbert. (*)

D£s. l'instant qu'il y eut une cbapelle, il fallut des desser-
vants et bientot ce desert vjt arriver une colonie de moines
de l'ordre des Premonlres, suivant la regle de St-Norbert.
Le premier superieur fut Gerold, qui amena des compagnons
depuis les bords du lac de Joux. 1} eut 41 successeurs depuis

(') baas l'aclo do coofirmation de ce monaslerc par le pape Innocent II,
14 mars 1141 il est dit que les cbanoines de l'ordre des prepionlres sui-
vronl la regle de Sl-Auguslin. Les seules terres donl ils,fnrent ,d'abord en
possession elaient la vallee meme de Bellelay, appelee Russam Vollem, k
raison de l'eau rougellrc qui sorlait des tourbieres, l'eglise de Sl-Ursicin
a Neureux la cure de Boecourt et des vigafc pres de Bienne. — Trouillat,
T. I. 280.
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vers l'annee -1136 jusqu'en 1797, epoque ou les Francis
s'emparerent de l'abbaye et le dernier abbe, Ambroise Mon^
bin alia terrainer sa carriere, le Ier decembre 1808, ä Bas-*

secourt, son lieu natal.
Longtemps ces prelats ne furent que de simples superieurs

de monaslöre et leur litre meme d'abbe ne leur donnait pas
le droit de porler la mitre et la crosse. Ce ne fut qu'au quin-*
zieme siecle, durant le concilede Constance, qu'ils obtinrent
ce privilege.

Des les premiers temps de la fondation de Bellelay et sur*
lout durant les 12 et 13me siecles, les seigneurs de la contree
firent de nombreuses donations ä ce monastere. L'Evdque de

Bale lui incorpora quelques paroisses voisines avec des reve*
nus importants. Les moines eurent des terres dans tout l'E-
veche des dimes en beaucoup de lieux des vignes sur le
lac de Bienne et surtout ä la Neuveville. Plus tard, ils acqui-
rent les prieures de Grandgourt et de la Porte-du-Ciel.

De vastes pälurages et d'immenses forets entouraient le
monastere meme. L'ensemble de ces domaines comprenait
2,670 journaux, donnant un revenu evalue it 30,000 francs

en 1790.

L'abbaye de Bellelay formait un des corps poliliques de

l'Eveche de Bale; son superieur avait la presidence des

deputes b la reunion des Etats du pays. Elle avait un terri-
toire particular, appele la Courtine, dans lequel elle jouis-
sait de quasi-droits de souverainete. Combourgeoise de

Berne (*), de Bienne el de Soleure, elle s'appuyait sur l'une
ou l'autre de ces villes selon les circonslances ; elle leur
fournissait son contigent militaire, quand ces cites recla-
maient le secours de ses hommes de guerre.

Ainsi dans un deserl, dans un marecage au sein d'une
immense foret de sapin, s'etait d'abord eieve le modeste cloclie-

(*) Sa combourgeoisie avec Berne dalait de 1414, mais en 1530, ä raison

de la reformation, l'Eveque de Bile for^a Bellelay de renoncer a celte
alliance. Cependant 1'abbe Cuenat parvint en 1649 i obtenir des leltres de

protection de Berne.
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ton d'une ohapelle, puis la tour solide d'un haul clocher, dont
nous voyons encore les restes au cote droit du portail de

l'eglise actuelle, puis ensuite un vaste monastere peuple
* d'une nombreuse colonie de moines, alliant d'abord ä la

priere la culture de leurs propres terres, desservant de

nombreusesparoisses, ou chaque fete etdimanche, ils se ren-
daient ä pied, munis d'un simple baton pastoral. Tavanne, les

Genevez, Lajoux, Bassecourt, Boöcourt et autres villages n'a-
vaient point d'autres pasteurs et ils s'en contenlerent aussi

longlemps que ces cures, un peu nomades, s'acquiHörent re-
guliörement de leur mission. Mais de temps ü autre >1 arriva
qu'ä Bellelay, comme en bien d'autres monasteres, la ri-
chesse et le bien-etre firent tort au service de Dieu et nous
avons lu aux archives de graves plaintes contre le relache-
menl du service paroissial, reduit, au 18esiecle, au bon
plaisir des moines el ne consislant plus qu'en une messe le
dimanche, sans instruction religieuse quelconque en sorte

que plus d'une fois l'Evöque fut oblige d'intervenir etde rap-
peler aux moines que la desserte d'une paroisse ne consis-
tait pas seulement dans la lecture d'une messe en latin.

Bellelay s'etait du reste relache sur plusieurs points de ses

Statuts claustraux. L'autorite de l'abbe n'elait pas süffisante

pour maintenir l'ordre et la discipline (*). L'enceinte du cou-
vent paraissait trop restreinte aux jeunes moines ; souvent
on les voyait parcourir les villages et les metairies fort loin
ä la ronde allant ou l'on ne devait pas les renconlrer, se

faisant meme battre au cabaret. Le voeu de pauvrete n'elait
pas rigoureusement observe; des moines ä esprit mercan-

(*), Le Jesuite Sudan, dans son Histoire manuserite de la guerre des Sue •

dois, nous dit, page 94 : que le 15 fevrier 1655, mourut l'abbe David Juil-
lerat, abbe de Bellelay, homme de grand m^rile, restaurateur du couvent,
par son zele et sa' conduile exemplaire, en faisant observer le service reli-
gieux- qui s'etait beaucoup ralenti, en dclruisanl le droit de propriete qui
s'etait etabli parmi ces religieux. II fit reslaurer et rebülir une parlie du

couvent, conslruire la grande route pres de Beroy et on y grava sur un
rocher : Iter para tulum 1626. C'est aussi lui qui fit delimiter par des picrres
bornes le domaine appelc la Courtiue.
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lile conservaient des relations avec leurs families el faisaient
divers negoces par l'intermediaire de leurs parents. Ceux-ci
allaient et venaient au convent qui etait devenu le centre de

ce mouvement desordonne.
Ce ne fut que dans la seconde moitie du si&cle dernier que

l'abbe De Luce, originaire de Porrentruy, parviut ä ramener
l'ordre et la discipline en exigeant que chaque religieux ap-
prit un art ou une science pour occuper ses moments do

loisir. Ce fut lui qui fonda a Bellelay cet etablissement
destruction destine d'abord aux novices mais dans lequel on,

admit bieutöt des eleves etrangers. Ce college fut ouvert en
1772 et il acquit une telle reputation qu'on y envoyait des

eludiants de toutes les parties de la France et des pays voi-
sins. Plusieurs hommes distingues sont sortis de cet
etablissement. Le pensionnat- etait organise sur le pied des

ecoles militaires de France. On y avait adople les mömes

livres elementaires, le meme mode d'enseignement. Les eleves

portaient un uniforme, faisaient l'exercice du fusil et du

canon, s'occupaient de travaux de fortification, en sorte que
leur vie interieure et leurs recreations n'avaient rien de
monacal et les preparaient au conlraire a rentrer honorable-
ment darts la societe et le monde auquel ils appartenaient.
L'instruction qu'on donnait ä Bellelay faisait le plus grand
contraste avec celle du college de Porrentruy, sous l'admi-
nistration des Jesuites et ensuite sous celle du clerge qui
dirigeait d'apres les r&glements fournis ou sanctionnes par
le prince-evßque de Bale.

Depuis l'epoque oil l'abbe De Luce reorganisa Bellelay,
jusqu'ä la dissolution de cette abbaye par suite de la revolution

frangaise ce monastere fut un des plus reguliers de la

contree ; il en sorlit des hommes de merite et de talents et
plusieurs personnes se rappellent encore des honorables

religieux, Pere Paul L'hoste, qui dirigea encore longtemps un
college, P. Pacifique Migy, d'abord cure de Berne, puis de

Porrentruy, ou il mourut en 1814, victime de son zele pour
les malades que la guerre avait multiplies dans sa paroisse ;
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de P. Voirol, de P. Fleury, ces deux respectables professeurs
de theologie; de P. Xavier Ertel, prefet du college et opti-
cien distingue; de leur confrere P. Himier Cramatte; de
P. Berbier, jeune religieux de merite, qui avait ete envoye ä

Paris pour y puiser une instruction ä la hauteur de la charge
de principal du pensionn^t qu'on lui confera ä son retour, et
qui plus tard mourut en remplissant les memes fonctions au
college de Delemont; enfm de tant d'autres qui ont des-

servi des cures dans le pays ou qui se sont retires ä l'e-
tranger.

Bellelay n'etait pas seulement renomme par son college,
mais bien encore par l'hospitalite qu'on y recevait. Tout
etranger arrivant au monastere pouvait y rester trois jours
sans invitation. Pendant tout ce temps son couvert £tait mis
ä la table de l'abbe si c'etait un homme ayant une certaine
education, ou ä la table des moines, s'il etait d'une condition
inferieure. (*)

Les pauvres du voisinage, quelle que fut leur croyance re-
ligieuse, y trouvaient d'abondanles aUmönes. Tous les jours.
ämidi, on distribuait ä chaque pauvre un pain d'une livre,
Cette distribution journalise exigeait environ cinq mille
quintaux de pain par an. Nous n'avons pas ä discuter si taut
de generosite fit naitre des paresseux nous citons un fait et
l'intention etait bonne.

Enfin, dans une maison separee du monaslfere et attenante
^ la grande ferme on avait fonde un etablissement pour les

pauvres orphelines provenant en particulier des villages qui
payaient des dimes ou des rentes au couvent, Elles etaient
elevees et instruites par des maitresses speciales, qui avaient

pour mission de les preparer ä devenir d'honndtes femmes

(*) La lable ordinaire des religieux etait abondamtneDt servie mais sans
luxe ni rechercbe. Cliacun d'eux avait une bouteille de vin a diner. Quand

il y avait des elrangers, on faisait quelques plats de ceremonie et on ap-
porlait des vins boucbes. L'abbe, le premier, le cellerier et autres digoi-
laires faisaient les bonneurs de la table. Lorsqu'ils etaient seuls l'un des

religieux faisait une lecture spirituelle durant les repas.
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de menage et ä pouvoir gagner leur vie dans la condition,
oü elles etaient nees.

Bellelay jouissait de bien des immunites eccl&iastiques et
civiles, mais cependant l'Eveque de Bale, qui en etait l'avoue,
avaitsu etendre sa juridiction sur ce monastere, de telle sorte
que les superieurs de l'ordre des Premontres ne pouvaient
visiter celte abbaye sans etre accompagnes. d'un membre de

l'oflicialite de l'Evdque. A la mort d'un abbe le chatelain on
bailli de Delemont se. rendail ä Bellelay et prenait possession
des clefs qu'il gardait jusqu'ä l'election d'un nouvel abbe.

Getle abbaye n'etait point autrefois aussi vaste qu'on la voit
actuelletnent; (*) son eglise meme. etait beaucoup plus mo.-
deste. Elle n'avait qu'une seule tour, celle de droite qui
servait de portique a l'eglise. Ses murs actuels sont encore
ceux construits au 12° siecle, du moins jpsqu'a l'etage de

forme aclogone. Le monastere etait eu partie renferme dans
la cour inlerieure du couvent actuel.

Tous les autres edifices de Bellelay, tels que nous les -

voyons, et mfime le pensionnat qui est dömoli, out ete con-?

struits durant le 18e siecle. L'eglise bätie en 1714, en forme
de croix, est un grand vaisseau de 170 pieds de long sur 70
de large. De vastes caveaux ont ^te menages sous la partie
Orientale de cet edifice pour servir de sepulture aux moines.
La voüte de la grande nef a 70 pieds de haut. II y avait cinq
chapelles voytees de chaque cote de la nef et toules les
voütes de l'eglise sont en brique. L'eglise entiere etait pavee
en petites dalles formant divers dessins et compartiments,
Elle etait richement gypsee et peinte a fresque. Un grand
orgue occupait le cote occidental de la nef et un autre plug
petit etait place au cote septentrional du chceur.

Les tours avaient 105 pieds de haut jusqu'au dome, et le
dome 35 pieds jusqu'ä la croix. Le porlail de l'ancien.nc

(*) Le couveDt de Bellelay fut brille en 1480 j le coDseil de la ville do

Porrenlruy, en reconnaissance de ce qne 1'abbe lui envoyait lous les ans 2

fromagcs, delegua des deputes pour complimenter le prclatsur ce desastre,
mais ne lui donna rien. —Comples de Ia ville de Porrentruy, 1480.
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tour, qui avail jadis servi d'entree a 1'eglise, fut alors con-
verli en passage pour arriver dans la cour interieure du mo-
nastere.

La grande cour et l'enclos entoure de hautes murailles

coraprend une surface de 26 journaux. En entrant dans la

cour, on Irouvait d'abord ä gauche le batiment du pension-
nat ayanl 19 croisees de fagade. Sa longueur etait de 180
pieds et sa largeur de 40. (*) Dans cetle mdme cour, d'au-i

tres edifices renfermaient une forge, une tannerie et divers
autres ateliers et dependances. ^Un moulin, compris dans

l'enclos, etait accompagne d'une vaste boulangerie.
Le monaslere proprement dit forme un carre de 200 pieds

de cote flanque de quatre pavilions et ferme au nord par
1'eglise. La fagade de l'ouest porte la date de 1738, mais la
construction de l'ensemble de ces edifices avail dejä ete com-
mencee en 1728. Ce fut l'abbe Semon qui fit executer ces
immenses constructions et il faut qu'ä cetle epoque Bellelay
ait ete fort riche et eut a l'avance prepare des materiaux
et des sommes considerables pour executer une telle en-
treprise.

Nous n'avons point l'intention de decrire ces Mtiments.
II en existe une description detaillee dans un acte redige le
19 mars 1798, lorsque la France en prit possession. Ce

proces-verbal coqia vingt jours de travail au notaire-geometre
Gassmann, et c'est dans ce document que nous puiserons
gependant quelques renseignements interessants.

Les edifices, comprenantl'abbatiale, le cloitre proprement
dit et la maison des novices, sont batis en grande partie en

pierres de taille. Une immense cave voutee regne sous tous
ces batimenls. On pourrait entrer avec des voilures et s'y
promener a cheval. L'abbe Jean-Pierre Cuenat, dont nous
parlerons bientot, rapporte bien que de son temps soit au

(*) Le pensionoat renfermait non-seulement le logement et le refec-
toire des eleves, mais encore toutes les salles necessaires ä la leoue des

classes, ä retudc dc la musiquc, des beaux-arts et meme ime salle d'armes
el dc danse.
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milieu du 17° siecle, il y avait a Bellelay une tr&s-grande
cave et beaucoup d'autres plus petiles renfermanl bon nom-
bre de meres-bosses etdescentainesdecentaines de mesures
de vin, et cependaiit nous croyons que le seul bouteiller que
l'abbe Semon fit menager sous l'un des pavilions aurait pu
contenir tous les vins dont son predecesseur s'enorgueillissait.

Les grandes portes de ces caves etaient fermees par de
lourdes et süperbes grilles de fer, faites par Humbert Baccon,
serrurier ä Delemont en 1730. (*)

C'est dans ces caves que l'on fait actuellement celte bifere

renommee de Bellelay. Elle doit sa qualile non-seulement au
perfectionnement de sa fabrication mais surtout aux avan-
tages que fournissent ces caves par le refroidissement des

cuves au moyen des grands couranls d'air, auxquels sonl
exposes les arceaux du cöte oriental, et les caves renfermanl

la bifere fabriquees qu'on peut aerer ä Yolontö. Ces

caves sogt toutes pavees de dalles.

Plusieurs grands escaliers, tous en pierre de taille d'une
seule piöce par marche, servent de communication entre
toutes les parties de ces vastes edifices. A cliaque etage regne
un corridor place du cote de la cour et sur lequel s'ouvrent
les portes de tous les appartements. Ces corridors sont tous.
carreles de belles pierres formant des compartiments et quel-

ques-uns de briques. Dans la mauvaise saison, lorsque les

neiges couvraient la campagne, les moines pouvaient prendre
de l'exercice dans ces longs corridors el dans une salle ä ce
destinee. II y avait plus de 10 grandes Salles et les princi-.
pales etaient dans les pavilions. L'une prös de l'eglise servait
de tlie&tre, une autre de bibliotheque. II existait plus de 60

chambres, la plupart chauffees. On voyait bon nombre de
cheminees appelees chauffe-panse, surtout dans les apparte-.

(*) Notice hist, et statist, sur les mines, forets ct forges tie I'EveehedeBale,

par Quiquerez, p. 107.
Le cbceur de l'öglise elait separe de la nef par un magnifique grillage de

fer qu'on voit encore ä la porte d'un jardiu de Bienne.
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tnents de reception et dans ceux destines aux liotes de

distinction.
L'appartement de l'abbe se composail d'un salon avec un

parquet et un plafond orne de belles sculptures en gypse,
d'une chambre k coucher et d'une antichambre pour son
Valet. — Les liötes etaient loges selon leur rang dans la so-
ciete k Iaquelle ils appartenaient. Leurs appartements etaient

tous dans l'abbaliale separee du cloitre par une cloison ou
grillage regnant du haut en bas du bihiment.

Les moines avaient chacun une chambre chauffee par un
fourneau servant & deux de ces cellules. Les novices cou-
chaient au froidj chacun aussi dans un cabinet peu spacieux.
II y avait des chambres pour les ateliers des ouvriers s'occu-

pant d'art ou de metiers, des cabinets de physique, de chimie,
d'optique et autres, pour ceux qui s'adonnaient atix sciences.
Le tresor etait renferme dans une chambre voütee et bien
fermee.

Un vaste refeCtoire occupait une salle du rez-de-chaussee
du cöle du midi. II attenait ä la cuisine avec laquelle il ne
communiquait cependant que par deux tours par oü l'on
passait les plats.

II y avait non-seulement la cuisine ordinaire avec une vaste
cheminee dont le manteau pouvait absorber la vapeur des

plus grands et des plus nombreux potages ; sa table formee
d'un madrier de bois de helre de 3 pouces d'epaisseur etait
assez grande pour y etendre et couper un bceuf. A defaut de

potager, dont l'usage n'etait pas encore connu, on voyait des

rangees de rechauds oü trouvaient place une multitude de
casseroles.

A cöte de la grande cuisine, etait celle destinee aux rötis-
soires, et Dieu sait quel tic-tac faisaient les tournebroches
aux jours de fetes et d'anniversaires de bouteilles. (*) Le

(*) Toutes les archives des moDasI^res renfermeDt des donalions ou des

conslilulions de renies deslinees h celebrer I'anoiversaire des dooatcurs
noo pas ä l'eglise, mais au refecloire. Quelques-uns de ces acles dcsigneot
in6me la quanlile de vin et les especes de möts qu'on dcvait servir en lelles
occasions.
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patissier avail aussi sa cuisine et ses pelits fours oil se cui-
saient ä point les tourtes et les entremets delicats. (*)

Le garde-manger etait fort vaste et le sechoir pour le

lard, les jambons et autres pieces fumees, etait certes un des

plus renommes de la contree. Nous ne savons pas quelles
elaient les dimensions de l'ancien garde-manger du monastöre,

maisen lisant l'inventaire de ce qu'il contenait en juillet
1654 on doit croire que les moines prenaient soin de celte
partie de leur cloitre. L'abbe Jean-Pierre Cuenat nous dit
dans ses Memoires qu'il cette date « le religieux Messire
« Gaspard Brunner, tirant contre la Porte-du-Giel etant mail

lade, ä laisse ä Bellelay, comme proviseur qu'il etait: 1° au
» cellier du bas : Beurre sept soilles que liennent pour le
» moins chaque 220 pots. Fromage, 36 meules. (**) Oing sept
i soilles. Peignons de suif huits. Sayin (sain-doux) une soille.

t 2° Au cellier proche du petit four a laisse : Fromage
» 35 meules ; beurre, une soille de 50 pots. 3° En la cham-
» bre de la chair a laisse : En lard septante-et-une fioses
» (bandes de lard) et en jambons, cotaines et autres chairs
» en proportion. Ainsi que bien d'aulres choses ailleurs. (*")

Entre le pensionnat, l'eglise et l'abbatiale il y avait une

grande cour ouverte au public. Mais toule la pariie au levant

(*) II fut un temps oil le mailre du refecloire reglail la portion de vin do

chaque moine avec une pelile coupe appelee justicia; mais elle crul en
dimension & mesure que les revenus de l'abbaye allaieot en s'accroissanl.
Pendant un certain temps elle fut de plus d'un litre par repas.

(") Les fermes de Bellelay Elaient renommees pour une espece particu-
Iiere de fromage qu'on y fabriquait exclusivement.On les appelail des teles-
de-moine el il leur est resle le nom de fromages de Bellelay.

Les archives de la ville de Porrenlruy nous apprennenl que des le milieu

du 15e siecle, l'abbe de Bellelay avail I'usage d'envoyer au conseil de

celte ville deux de ces fromages, et celui qui les portait recevait quelques
denier6 pour sa peine. —Quand l'abbe arrivait, on le recevait ä l'liötel-de--
ville et on lui donnait un repas auquel on invitail la noblesse et les

membres du conseil de ville.

('") Memoires de l'abbe J. P. Cuenat, de 1639 ä 1658. 2 juillet 1654.
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du monastere etait reservee aux moines et formait la cloture
ducouvent. Elle comprenait un vaste enclos cultive partie en

champs et pres et partie enjardin. Celui-ci avait de grandes
terrasseS plantees d'arbres et servant de promenades. (*)

On y voyait deux belles pieces d'eau, des parterres, des

bosquets, et un grand jardin potager fournissant les legumes

que le rude Climat de Bellelay permeltait d'y cultiver.
Le moulin et la boulangerie elaient relegues vers Tangle

sud-est de Tenclos et dans la partie la pluselevee de celui-ci,
adosse au mur de clöture, il y avait un cabinet oü Ton allait
faire musique durant les belles soirees d'ele pour jouir des

beaux effets d'acoUslique que produisaient les montagnes
d'alentour.

En dehors de Tenclos se trouväient une tuilerie, une vaste
auberge, bätieen 1740, et une grande ferme oü logeaient les

domestiques destines a la culture des terres et aux grands
travaux du monastere. L'abbe y faisait aussi nourrir ses che-
vaux de seile et d'equipage.

Cet ensemble d'edifices le riche mobilier qu'ils renfer-
maient, les immenses terres qui en dependaient, les rentes

qu'on payait en vins, en ble en denrees diverses et en

argent faisaient de cet etablissement un des bons monaslüres
de la contree et, comme on l'a dejü dit, il fallait bien qu'il
possedätde grandes ressources pour avoir pu construire tant
de batiments dans un aussi court espace de temps. Toute-
fois, on doit remarquer a ce sujet que les pierres se trou-
vaient a cöte du couvent, que les forets voisines fournissaient

presque sans frais tout le bois necessaire; aussi la charpenle
de ces edifices presente un luxe et une profusion de bois
dont on ne peut se faire une idee qu'en examinant de pres

(*) Une Iroisieme lerrasse, adossee au mur de cloture et cxposce au so-
seil, est saus escalier el sans issues; on n*y peul arrivcr qu'avec une ecbelle.
La tradition rapporle qu'on y mellait en penitence dee moines trop disposes

h ßortir du cloilre. Dans cet espace reslreint ils pouvaienl bien voir la

campagne, mais non pas en profiler el ils n'avaient pour compagnoüs que
des lapios.
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ces vasles ramures de bois equarris a vives aretes et tout
rabotes.

Tous les edifices compris dans l'enclos et les cours de

Bellelay, renfermant une surface de 26 journaux et 105 jour-
naux de p&turages situes nou loin de lä ont ete vendus le
2 mai 1798 par le gouvernement frangais pour la somme de

4,050,000 f. en asssignats, ü M. Frederic Japy, de Beaucourt.
Gette somme pouvait alors representer 25 ä 30 mille francs

en numeraire. Les autres terres environnant Bellelay furent
Comprises dans la dotation de la legion d'honneur et cependant
vendues en 1812 ä M. de Reinach d'Hirzbach pour 145 mille
francs. On sait que depuis lors ces vastes domaines ont plus

que triple de valeur. L'Elat est resle en possession de quelques

fordts et de grandes tourbieres dont il a vendu la lourbe
aux forges d'Undervelier aussi eher que si ce maigre sol avait
die recouvert d'une epaisse foret.

Apr&s ce resume de l'histoire et de la description de

Bellelay, nous allons encore jeter un coup-d'oeil retrospeclif sur
la vie interieure de ce monastere au 17° siecle, ä la fin de

la guerre dite des Suedois, et nous puisons ces details dans
les Mimoires ou journal de l'abbe Jean-Pierre Cuenat, elu
Ie27 fevrier 1637, dix jours apres le deces de son predeces-
seur David Juillerat. (*)

Ce prelat ecrivait jour par jour les fails et gestes du
monaslere et souvent il signait les articles pour en attester la
vdrile. On trouve dans ce manuscrit de curieux renseigne-
menls sur les choses de cette epoque; nous aurions pu les

completer par d'autres fails puises dans les archives, ainsi

que nous avons dejä rapporle, il y a deux ans, les usages de

chasse des Nemrod de Bellelay au 16me siecle. Dans d'autres
actes on trouverait des fails importanls sur l'epoque de la

relormation, lorsque Bellelay resistait a la puissante pression
de Berne, sa combourgeoise, qui employait toute son
influence pour enlever ä l'Evdque de Bale et ä l'abbe de Belle-

(') Hist. man. de la guerre des Suedois, p. 35.



lay, toutes lcs ouailles dans les Prevotes de Moutier et de

St-Imier. Alors on vit fair de l'eglise de Tavanne un moine
de Bellelay qui desservait celte paroisse, ct lc vehement
Farel precha de telle sorte que seance tenante le peuple vota,
ä la majorite des suffrages, qu'il abolirait la messe pour
adopter le preche. Malgre cet affront fait a un religieux de

Bellelay, malgre l'ingratilude des habitants de Tavanne,
l'abbe ne Iaissa pas que de conferer la cure de cette paroisse
ä un predicant reforme convenant a l'4tat de Berne et a ses

ouailles, et comme il avait ele eleve dans le monast&re et lui
avait rendu quelques services, l'abbaye lui envoyait tous lcs
ans un tonneau de vin.

Les Premontres agirent avec prudence ft l'egard de leurs
ressortissants, ils les maintinrent dans le catholicisme, et si

ceux qui etaient combourgeois de Berne leur furent enleves

par la reforme, ils ne laisserent pas que de conserver de
bonnes relations avec les predicants, de leur payer reguliere-
ment leurs prebendes, quand elles etaient a la charge du
monastere. Si meme les pasteurs rcformcs n'etaient point
trop reveches et intolerants ils trouvaient toujours a Belle-
lay le meilleur accueil.

Lorsqu'un siccle apres eclata la guerre dite des Suedois

Bellelay eut recours i sa combourgeoisie de Soleure pour
invoquer le benefice de la neutralite suisse. Mais les officiers
elrangers et surtout ceux de l'armee fran$aise appartenant
ä la religion reformeo ne respectörent pas toujours les immu-
nites du couvent et meme le poste militaire qu'on y avait
etabli. En 1637, le due de Saxe-Weymar ayant pris ses

quartiars d'hiver dans la vallee de Delemont, des partis de

son armee se repandirent dans les contrees voisines et Belle-
lay fut menace. L'etat de Soleure y envoya M. de Sury pour
servir desauve-garde, mais ce canton comme calholique etait
mal vu des Suedois ; aussi l'abbc, ne pouvanl compter sur la
protection lielvelique, quitta l'abbaye et se refugia a Bienne
puis ä la Neuveville. Une partie des religieux se rendirenl a

Fribourg en Suisse etil nerestaau couvent que cinq moiues,
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auxquels l'abbe recommanda de faire la meilleure reception
possible aux Suedois, s'ils penelraient dans le couvent. Ce

moyen sauva Bellelay du pillage. Les ofliciers et soldats y
trouverent un si bon accueil, une telle abondance de vivres
et de vin, pour eux et pour les troupes logees dans le voisi-

nage, qu'ils respeclerent les religieux et le monaslere.
Deux aus auparavant, l'abbe avait ete moins heureux en

recevant le colonel Forbes, d'origine ecossaise, mais au
service de France. Ce clief elait alle recruler en Suisse et re-
tonrnait en France en traversant les etats de l'Eveclie.
Arrive ä Bellelay, il s'etait fait servir comme un prince,
obligeant les moines ä faire musique pendant ses repas et
leur faisant endurer toutes sortes de vexations. II traiuait ä

sa suite des prisonniers de distinction et avait pour soldats

un ramassis de mauvais sujets, que les manuscrits du temps
appellent des brigands. Mais les paysans des Franches-Mon-
tagnes s'etant altroupes altaquerent Forbes dans Bellelay,
delivrerent les prisonniers et obligerent ces soldats elrangers
a prendre la fuite vers Porrenlruy. lis ne durent mdme leur
vie qu'ä la generosite de l'abbe qui interceda pour eux et, ä

force de prieres, prevint une grande effusion de sang.
La relraite de l'abbe de Bellelay ä la Neuveville dura plus

longtemps qu'il ne l'avait presume. Nonobstant l'inlerven-
tion de l'etat de Soleure le monastere de Bellelay etait tou-
jours menace d'occupalion militaire et charge de requisitions
de guerre fort onereuses.

Le prieure de Grandgourt, ne jouissant pas de la meme
protection, elait abandonee, les lerres incultes et les paysans
en fuite.

L'abbe Jean-Pierre Cuenat etait originaire de Cceuve. Les
manuscrits du temps en fönt un grand eloge et ses Memoires

font voir que c'etait un homme juste, de moeurs regulieres
ferme pour la defense des interets du couvent et pour le

raainlien de la discipline autant que la difficulte des temps
le permellait. Son style et son orlhographe se ressentent
toutefois de l'usage qu'on avait alors de parier patois et il
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n'a pu se defaire des lermes et des expressions de son
idiome national. Son predeeesseur avait dejä fait de longs
sejours ä la Neuveville dans la maison qu'il y avait fait repa-
rer. A sa mort, le receveur de l'abbaye dans cette ville ne se

gena point de crocheter les portes et les coffres-forls el de

piller l'argent, le linge el les effets que l'abbe David avait res-
serresdaris cette residence. L'abbe Cuenat, en se refugiant a

la Neuveville en 1637, trouva la maison vide et en grande
parlie depouillee mais longtemps il n'eut que des soup^ons
et point de preuves contre le voleur, qui etait un homme
considere du lieu. Plus tard il acquit en fin la certitude des

mefails de ce receveur infidele, qui fut accuse de bien d'au-
tres vols qualifies et cependant la bourgeoisie neuvevilloise
lui donna ses suffrages pour en faire ün conseiller municipal.

II parait que, durantces temps d'agilalion, lesdomainesdu
monaslere elaient fort mal administres. Le receveur de Bienne
avail si bien su circonvenir l'abbe David que, lorsque ce
receveur mourut, sa famille se mit en possession, comme d'uil
heritage, du moulin de Boujean et de ses grandes dependan-
ces que le receveur ne possedait qu'a litre de fermier. II
fallut un long proces soutenu par l'abbe Cuenat pour remeltre
Bellelay en possessiÖn de cette riche propriete.

Par suite du sejour de l'abbe ä la Neuveville cette localile
etait devenue le centre de l'administration et des affaires de

Bellelay. II y lenait löule une maison, ayant avec lui plusieurs
religieux, son valet dechambre, qu'il appelle souvent son Ritter,

parce que selon l'usage il l'accompagnait a cheval et
lui servait de courrier. II avait de plus un tonnelier, divers
öuvriers deux servantes et autres serviteurs.

Ses affaires exterieures se faisaienl en bonne partie par des

membres de sa famille, son frere et ses neveux. Un de ceux-
ci re^ut ä bail le moulin de Boujean et dependances. Jean-

IIenry Cuenat, son frere faisait les achats de belail pour le

monastere et veillait a l'administralion des biens de Grand-

gourt, resles ä peu pres incultes. II les prit meme ä bail pour
40 livres de Bale, somnie exlremeinent niodique, et cepen-
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dant l'abbe presumait qu'il pourrait t\ peine payer sa cense
tant la guerre pesait encore sur le pays (-1647).

Outre les servantes attachees it la maison, il avait encore
la visile de ses nieces, Henriette et Jeanne Cuenat. Elles
etaient arrivees a la Neuveville au printemps de. 1640, et le

dimanche 13 mai, ces joyeuses Ajoulottes toulurent visiter
l'ile St-Pierre, que l'abbe appelle la Grosse motte du lac. La
cuisiniere Philippe Malliard et Janniron Voirol, la grosse
servante, toutes deux des Genevez, trouverent des bateliers
et des compagnons de promenade pour traverser le lac. Le
vent soufflait bien un peu de l'ouest et facilitait la traversee,
mais pendant qu'on goütait le vin de l'ile, le temps devint
mauvais; un vent impelueux se leva el le bateau, charge de

douze personnes, futjete avec violence contre la Petite motte
au grand risque de chavirer et de noyer tous les passagers.
Ceux-ci furent forces de passer la nuit sur celte butte denu-
dee, exposes aux froides rafales de la pluie et de la lempöte.
Ce ne fut que le lundi dans la matinee que les nieces et les

servantes des moines purent rentrer ä la Neuveville, fort hu-
miliees de leur equipage et de leur equipee et s'altendant aux
justes remontrances de l'abbe.

Jean-Henri Cuenat faisait le commerce de vaches et de

chevaux pour le monastere. II allait acheter des vaches aux
foires de Bulle et de Romont. Une belle vache coütait 6 dou-
blons on environ 90 francs de notre monnaie. Une pairc de

boeufs valait 100 livres de Bale ; un bon cheval se vendait 6

a 7 doublons de 4 ecus de 2ä batz l'un.
A cette epoque les Neuvevillois faisaient fort peu de

commerce. L'abbe etait oblige de s'approvisionner dans les villes
voisines a Bienne et ü Neuchätel, et surtout de s'arranger
avec des colporteurs. Des femmes du pays de Montbeliard
parvenaient ä traverser l'Evöche de Bäle, nonobstant l'occu-
pation mililaire et vendaient ä l'abbe des toiles blanches et
du nappage. Une ex-religieuse de Cerlier lui en fournissait
aussi, mais d'une qualite inferieure. Un ramoneur cumulait
son office avec celui de colporteur et vendait des eloffes de
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soie cl des e^ices. Des Savoyards apporlaient du sucre et de

la canelle. Un negociant de Neucliälel vendait des harengs a
11 batz la douzaine et du stoch-fish ü 4 balz la'livre. Ce

prix se maintint plus de 15 ans.
On se procurait du sei oü l'on pouvait en l'achetant ä la

piesure ou au tonneau ; il venait tantöt de France, tautot d'Al-
lemagne. David Godo, de Neuchätel, vendit plusieurs fois du

drap blanc a l'abbe pour les robes des moines et une fois
il donna un morcel de drap couleur cliälaigne pour un godil-
lon ü la niece de l'abbe.

La plupart des ouvriers et artisans etaient etrangers ä

la Neuveville. Un Bourguignon boiteux etait le chassenier
* du monastöre (le cordonnier). Un montagnard le pelletier

ou tailleur; l'abbe envoyait courer ou tanner les cuirs a

Bienne.
On sait qu'il fut longtemps admis dans les monasteres de

saigner les jeunes moines ü cerlaines epoques comme on
taille et ebourgeonne les arbres trop vigourenx. Au celebre
monastere de St-Gall, il y avait un appartement special pour
faire ces grandes saignces periodiqueset pour observer le
regime calmant qui les accompagnait. (*) L'abbe Jean Pierre
avait conserve cet usage etily ajoutait encore des purgalifs.
De temps ä autre il faisait venir un Chirurgien de Bienne,
pendant qu'il sejournait ö la Neuveville, ou de Porrentruy,
quand il fut de retour ä Bellelay, et non content de se faire
saigner lui et ses moines, il leur administrait encore ce

qu'il appelle des matieres purgatives, qu'il mettait infuser
dans du vin pour ne pas rendre le remede trop desagreable.
Le 21 seplembre 1640, il envoya a Berne fröre Sclrwaller,
cellerier, pour acheler de ces matieres purgatives destinees
ü composer ce vin laxalif et les purgations ordinaires du cou-
vent. Le docleur Roy lui en vendit pour 3 doublons et demi.

(*) Cet usage a ete loügtemps pratique dans uo grand nombre de monasteres.

De Vaublanc. La France, au temps des eroisades. t. 1. p. 5C5. —
Plusieurs aulres ouvrages.
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De temps a autre, appele ou non le medecin se rendait ä

Bellelay el l'on profitait de sa presence pour saigner et pur-
ger par pfecaulion.

Bellelay avait acliete en 1633 de l'etat de Berne une
partie des dimes des vignes de la Neuveville, moyennant une
cense annuelle de 1800 pots de vin, qu'il y ait du vin ou
non. Independamment de cette partie de dime, Bellelay pos-
sedait d'autres droits sur le vignoble le long du lac et meme
des vignes en toute propriete. On y faisait quelquefois
beaucoup de vin et la plus grande partie s'envoyait ü Bellelay.
Mais ce transport n'etait pas chose facile. Les bateliers qui
menaient les tonneaux jusqu'a Bienne et les voituriers qui
les charriaient de Ii i Bellelay, avaient coutume non-seule-
ment d'entamer fortement ces tonneaux mais de remplir le
vide avec de l'eau. Pour prevenir cette fraude habituelle,
passee a l'etat de coutume. et presque de droit, l'abbe s'avisa
de fournir un lonnelet de vin pour apaiser la soif de ces

gens durant le voyage. On leur donnait de plus a chacun un

pot de vin en partant, avec pain et fromage en suflisance, et
on leur promettait encore un pot de vin si les tonneaux arri-
vaient intacts.

Du reste l'abbe Jean-Pierre, pendant sa residence forcce.

a la Neuveville, eprouvait bien d'autres desagrements. Ses

niöces et cuisinieres ne se contentaient pas de faire des

ecliappees en bateau. Une des premieres avait fait la con-
naissance d'un nomme Jacob Gremez, bourgeois de Porren-
truy, et la cuisiniere Philippe Maillard s'etait laisse seduire

par un Bourguignon que l'abbe appelle un esclave et un lar-
ron. A cette occasion il essaya de faire des vers en haine
des Bourguignons dont il ne parle qu'avec colere et 1'injure
au bout de la plume. Mais cet echantillon de ses talents poe-
tique n'est pas de nature i lui faire une reputation de poete:

Grogne que grogne
Coolre Bourgogne,
Tous Bourguignons
Sont bons larrons.
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Les motifs de sa liaine contre les Bourguignons paraissent

provenir des incursions que des soldats de celte nation
avaienl faites sur les terres de l'abbaye. Bellelay avail ele

rangonne par les Imperiaux par les Fran^ais par les Sue-

dois et generalement par toutes les bandes armees qui s'e-
taientsuccede dans le paysdepuis 1634 jusquememe apres le
traite de Westpbalie, lequel semblait devoir mettre un terme
ä l'occupation militaire de l'Eveche de Bflle. En 1646 il y
avait encore a Bellelay un corps de troupes soleuroises pour
servir de sauve-garde. Les ofliciers qui les commandaient

etant alles voir l'abbe ä la Neuveville, le prelat donna en present

deux ducats au commandant, un demi-doublon au lieutenant

et six testons a \'Oberriiler. II avait deja fait un don

semblabie a des ofliciers bernois et pour le meme motif en
1643, et les etats qui lui fournissaient ces troupes exigeaient

leur tour d'assez fortes charges de guerre.
L'abbe Jean-Pierre avait cherclie ä renouveler avec Berne

le traite de combourgeoisie que l'Eveque lui avait fait
abandonner lors de la reformation. Pour atteindre ce but, il
avait fait de nombreux cadeaux aux personnes influentes du

gouvernement, n'oubliant jamais de faire des presents aux
dames. Ces cadeaux consistaient ordinairement en grandes
coupes en vermeil portant les armoiries de Bellelay, ou en

pieces d'or qu'on choisissait parmi Celles rares ou neuves
afin qu'elles aient plus d'apparence.

L'abbe Jean-Pierre usait des mernes precedes a l'egard de

Soleure, chaque fois qu'il avait quelquc chose a traiter avec
le.senat de ce canton. Si des magistrals, baillis ou autres, lui
rendaient quelques services, si les nolaires, avocats, pasieurs
reformes ou autres personnes s'employaient pour faire la
reconnaissance des terres, des droits et des redevances de
l'abbaye, le prelat les rccompensait loujours largement ct scion
leur rang.

Sa generosile se faisait surtout remarqucr quand il s'agis-
sait d'ecclesiastiques. Quand, par excmple, arrivaitle visiteur
de l'ordrc des Premonlrcs, on lui faisait grande reception ct
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lui et sa suite recevaient des presents proportionncs aux
bonnes fa^ons qu'ils avaienteues pendant la visile.

Le 7 novenibre 1647, arriva a Bellelay l'abbe de Corneul,
accompagne de M. le prevot de Gray et de M. Le Blanc avec
un serviteur, pour faire la visite de l'abbaye. Selon l'usage ct
le droit de l'Evöque de Bale arriverent en meme temps le
vicaire general de l'Eveche et M. de Ferrette, mailre-d'holel
de la cour avec trois serviteurs. Iis sejournerent ä Bellelay
jusqu'au 18 du meme mois el ü leur depart Pabbd de
Bellelay donna au visiteur, l'abbe de Corneul, 25 pistoles pour
son salaire el 10 pour ses peines; au prevot six pistoles d'or
et de bon poids et ä M. Le Blanc 3 pistoles. Le valet eut un
ducat, mais on ne fit nul cadeau aux delegues de l'Evöque de
Bale parce qu'on supportait avec peine leur intervention dans
les affaires du monastere.

Souvent l'abbe Jean-Pierre etait invite ä des noces et de-
mande comme parrain. S'il n'assistail pas ä ces invitations,
il ne manquait jamais de se faire remplacer et d'envoyer des

elrennes.
Le 2 decembre 1647, il regut une invitation de Leopold

Frederic, due de Wirtemberg et comtedeMontbeliard pour
assisterases noces avec sa consine Sybile, princesse de

Wirtemberg. Quoique le prince fut protestant, il avail invite bon
nombre d'ecclesiastiques de la conlree, et le motif de religion
n'en empecha aueun de se rendre & Montbeliard. L'abbö de

Bellelay, se trouvant alors malade et l'hiver clant deja rigou-
rcux, se fit remplacer par M. Humbert Bassand maire de

Porrenlruy el avocat ordinaire du couvent. II porlait pour
cadeau do noces une grande coupe ä convercle en vermeil.

Mais si l'abbe Jean-Pierre elait genereux en vers ceux qui lui
rendaient service, il avait aussi ses inimilies et ses rancunes

contre ceux qui .se comportaient mal. C'est ainsi que l'avocat

Schepple de Porrenlruy, apres avoir ete longlemps dans les

bonnes graces de l'abbe de Bellelay les perdit completement

pour avoir pris la defense d'un individu en proces avec

l'abbaye. 11 abusa, il est vrai, dc la connaissance qu'il avait des
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archives du monastöre et cliercha ä faire perdre ä celui-ci
quelques-uns de ses privileges. L'abbe, indigne de la con-
duite de cet avocat, insera dans ses Mömoires que lui et ses

successeurs ne devaient plus jamais avoir de relations avec
la famille Schepple et ses descendants, ni leur donner aide
et secours en quelle occasion que ce füt.

Le prieur de Grandgourt, lorsqu'il se rendait & Porrenlruy
pour affaires, ne se contentait pas de la maison que Bellelay
avait dans cette ville et oü les religieux trouvaient table et

logement, mais il allait s'iustaller au cabaret. Se trouvant
altable ä la taverne de la Couronne avec des paysans de

Bure, parmi lesquels il y avail le voeble et le lieutenant de la

commune, ainsi que leurs fils et neveux tous membres de

la famille Giboltet, il se prit de querelle avec eux au sujet
des privileges et des droits de l'abbaye, il fut battu et grave-
ment mallraite par les gens de Bure. L'abbe Jean-Pierre,
informe des mau vais trailements qu!avait eprouves Pere Poire,
inscrivit dans son journal que lui et ses successeurs ne
devaient plus jamais donner de fiefs et de terres ä fermage ä la
malicieuse race des Giboltet.

Malgre que l'abbe et ses religieux payassent largement tout
ce qui leur etait necessaire durant leur sejour ä la Neuve-

ville; malgre que depuis plusieurs annees, qu'ils y demeu-

raient, ils eussent fait beaucoup de bien a la ville, ils ne pu-
rent eviter les desagrements attaches au sejour des pelites
villes, lorsqu'on n'y est pas bourgeois.

Sous la date du 16 avril 1644 l'abbe rapporte la visite

que lui firenl les deputes de la bourgeoisie de la Neuveville

pour lui reprocher aigrement, avec furie et menaces qu'il
avait eu l'audace de se plaindre qu'on enlevail des raisins hors
des vignes avant la levee des dimes et que par-la les Neuvc-
villois lui faisaient perdre une partie de ses revenus;

Que le receveur de l'abbe, quoique de la Neuveville, etait

peu reverencieux envers le ministre Besson; que la prebende
de ce pasleur n'elait pas loujours des mieux payee par Bel-
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Ielay, qui le devait, qu'en particulier on lui livrait des grains
qui n'etaient pas assez nets ;

Que la residence de l'abbe et de ses moines ayant ete jus-
que-lä exemple d'impöt ou de droit d'habitalion il devait
declarer si par liasard il se croyait bourgeois de la Neuve-:

ville;
Que, nonobslant la defense du magistrat, il avait l'audace

de dire messe en secret dans sa maison et raeme d'y admettre
des etrangers, au grand prejudice de la religion reformee;

Que toutes ces clioses prejudiciables ä la ville ne pou-
vaient rester impunies et que la bourgeoisie voulait en tirer
vengeance.

L'abbe repondit avec beaucoup de moderation ä tous ces

griefs. II prouva qu'en effet les bourgeois de la Neuveville
n'altendaient pas l'ouverture des vendanges et la levee de la
dime pour cueillir du raisin.

II juslifia que la probende du ministre lui etait payee scru-
puleusement et que tous les ans on ajoutait quelques me-
sures de ble pour compenser le dechet;

Qu'il ne pouvait etre responsable des procedes de son

receveur dans les altercations qu'il avait eues avec le
ministre ;

Que la residence de l'abbe ä la Neuveville ne pouvait etre
sujette a impot; qu'elle lui etait due comme un privilege
attache ä sa qualite de! collateur de l'eglise paroissiale; que
Berne jouissait de ce droit au Landeron et ailleurs sans coni
testation;

Qu'il n'avait jamais dil messe dans sa maison de la
Neuveville; que, depuis plus de sept ans qu'il y residait, il n'avait
cesse d'etre favorable aux habitants de la Neuveville et qu'il
esperait bien que la paix ne serait pas troublee.

On ne voit pas quelle fut la suite de celte affaire seule-

ment il parait qu'elle contribua ä liater le depart de l'abbe

qui retourna ä Bellelay avec toute sa suite, le 9 janvier -1645.

Bellelay possedait plusieurs maisons ä la Neuveville mais

comme elles etaient trop petites et mal siluees, on les vendit
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et echangea pour former un etablissement plus spaöieux au
bord du lac, a cote du port. II parait que ce fut l'abbe David
Juilleral, qui fit commencer le beau batiment qu'on y voit
encore, et dans tous les cas ce fut son successeur, Jean-

Pierre Cuenat, qui le termina et acheva de l'entourer de tou-
tes ses dependances.

Cet edifice fut gravement endommage, le 29 janvier 1615,

par un ouragan qui dura depuis 8 heures du matin jusqu'ä
midi. II se fit sentir dans une grande partie de la Suisse; il
abattit deux tours a Payerne et causa de grands degäls ä

Neuchatel, ä Berne et dans d'autres villes.
Mais la maison de la Neuveville fut bientöt reparee, et

l'abbe y allait au moins deux fois chaque annee : en automne,

pour faire les vendanges et au printemps pour lirer le vin
au clair. Dans toutes ces occasions, il se faisait accompagner
d'un ou deuxmoines, d'un valet de cliambre, d'un tonnelier
et de deux servantes. II faisait alors tuer la vacbe dite des

vendanges; on faisait venir des vivres et provisions diverses;
on reunissait des ouvriers et quand les vendanges etaient
terminees, l'abbe payait toutes les depenses sans jamais rien
laisser en arriöre ; puis, au moment de partir, il donnait des

etrennes ä ceux qui lui avaient rendu service. C'estainsi qu'en
1650, 23 novembre, il rapporle : a La vendange finie, som-
mes sortis de la Neuveville contre Bienne et avons donne le

tringeld ä la femme du receveur une demi-pistole, ä ma
filiole un demi-quart de ducaton, a la grande fille deux testons
et ä la servante quatre batz. »

Le 5 juin 1616, l'abbe se rendit ä le Neuveville avec sa
suite accoutumee poqr faire le soutirage du vin. II s'en

trouva 41 tonneaux contenant en moyenne chacun 500 pots,
non compris les autres grands tonnaeux.

Le 7 juin de la meme annee, il rapporte en ces termes

quelle etait la provision de vin de Bellelay:
« Si bien que depuis les dernifires vendanges passees de

» l'an 1615 parmi (outre) ccs quarante-un tonneaux, au-
5 rons fait conduire a Bcllclay ncuf vingt tonneaux plcins de
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» vin, de chascun l'un dans l'aulre cinq cents pols sans
» neanmoins aucun contentement d'une partie de mes reli-
* gieux, non compris quatre grandes meres-bosses encour du
» present pleines a Bellelay de l'an 1G44. Ce que j'ay voulu
» remarquer pour monslrer ä mes successeurs abbes que
» nonobstant qu'iceux fassent plus qu'ils ne pourront ne
» contenteront jamais les religieux, qui ordinairement clier-
» chent en religion ce que jamais n'eussent trouve h monde.
s Ainsi attestons Jean Pierre abbe, » avec paraphe.

Nous avons dejü cite les provisions que le garde-manger
de Bellelay renfermait en 1654, et le journal de l'abbe est

rempli de details sur ces sortes d'objets, en sorle que l'on
peut voir que si la guerre avait disperse quelque temps les

moines, elle n'avait toutefois pas epuise leurs ressources et
leurs moyens d'avoir bonne table et cave bien garnie. (*)

Cette dispersion des religieux et la longue absence de

l'abbe avaient amene le relacliement de la discipline ü

Bellelay. On y buvait beaucoup de vin, chacun s'etait habitue
ä faire plus ou moins ce qu'il voulait et ce n'elait pas cliose
facile que de ramener l'ordre et la stride observance de la

rfegle.
En 1645, au retour des vendanges, il y eul ä Bellelay une

scöne des plus tragiques ; c'est un specimen de ce qu'elaient
alors les moeurs monastiques. Nous la rapporterons en co-
piant textuellement le journal de l'abbe Jean-Pierre: t Le 30
novembre 1645, le propre jour de St-Andre apostre, a sept
lieures et demie du soir, pendant complies, deux religieux
prestres estant demeures hors complies, comme malades dans

le poille du couvent, se sont print it querreler de telle sorte

(*) A cette epoque il y avail h peine 25 h 30 religieux 6 Bellelay. Dans les

derniers temps de l'abbaye ce nombrc elait de 55 h 42 et 4 freres exerqan t
les professions de marccbal, tonnelier et autres.

En 1200 l'abbaye de Citeaux avait dans ses caves 20 mille mesurcs do

vin. Capefigue. üistoire de Philippe-Auguste, t. II. 187. — Le mailre du re-
l'ectoirc ne faisait plus usage du petit vase pour mesurer le vin le justicia
hat des moines.
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que l'un tirant son cousteau le va fischer dans le ventre de

l'autre a la profondeur d'un pied; mais par la providence de

Dieu, le barbier estant seulement arrive, lui estancha le sang,
et esperons qu'il n'en mourra point. Le religieux qu'a donne

lecoup de cousteau, inslinctu diaboli, s'appelle Pierre Pelit-
Ricliard de Pourrentruy, lequel depuis plusieurs annees n'a

jamais rien faict, ni assiste ä choeur, ni leu messe, ni seulement

servi une petite messe ains s'est toujours fait malade

en depit des superieurs et nous onl toujours älteste les doc-
teurs par leur foy icelui n'estre malade. Enfin iceluy Pierre
Felit-Richard n'at jamais fait bien, ains a toujours este odieux
de la discipline et toujours incite un et aulre contre tous
superieurs. L'aultre religieux qui a re^u le coup est supprieur
et s'appelle Claude Borne de Charmavillard en Bourgogne,
lequel est de bonne vie. »

« Le IG Juin 1646, avons envoye nos deux religieux mes-
sire Jean-Henry Batteny et messire Jean-George Sclnvaller
presdu nonce aposlolique causant le coup de cousteau donne

par l'instinct du diable par F. Pierre Petit-Richard ä

supprieur Claude Borne; et leur avons donne une belle doublelte
(gobelel), d'argent entierement doree pour offrir en passant
ä Soleure ü M. Bartheleme qu'est este ces annees passees
commandant en nostre abbaye de Bellelay. »

« Le 6 aout 1646, M. Francois de la Fosse, abbe de
Corneul et mons. le prevost de Gray, ensemble d'un
religieux de Corneul et M. le Blaue sont sortis de Bellelay, aux-
quels abbe ct prevost avons donne la somme de 27 pistoles
et un cheval pour le moins de huit a neuf pistoles qu'avons
fail present audit Sr abbe. A son religieux avons fait present
d'un blanc chappeau de Millan, et le tout ü sujet de nostre
religieux, Piere Petit-Richard, pour avoir le jour de Si-Andre,
fische un cousteau soub le coeur de F. Claude Borne. Voili
comme se conduisent les mauvais religieux du present siecle.»

Mais Petit-Richard n'etait pas le seul mauvais moine de

Bellelay, car sons la date du 22 decembre 1647, I'abbe ecrit:
« Nous avons envoye en cour apres de M. le vicaire general

»
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nostre religieux F. Vernier Brunner, de Soleure, pour etre
adrais en la eure de Greulzigen. Dieu lui fasse grace mieulx
vivre & l'advenir, car s'il faitbien, plusieurs seront trompes ;

et lui pardonnons de bon coeur de tant de molestations et
fascheries qu'il nous a toujours fait eslant it couvent. Nous
lui avons donne en argent dix livres de Basle. Son serviteur
est Jean la Chausse de Fornet qu'estoit notre portier. »

Un peu plus tard Petit-Richard, apres avoir subi diverses

peines canoniques et corporelles, mais seulement infligees par
ses superieurs ecclesiastiques, obtint aussi une cure. On se

debarrassait au couvent des mauvais moines en les envoyant
desservir des paroisses et Dieu sait aussi si plusieurs ne fu-
rent pas Irompes.

Alors, non-seulement plusieurs religieux ne remplissaient
aueun de leurs devoirs, mais d'autres tout en passant pour
des hommes bien merilants, s'occupaient cependant de
loutes sortes de traücs et d'affaires absolument en dehors
des dispositions des Statuts de leur ordre.

L'abbe Jean-Pierre Cuenat termina ses Memoires le 19 aoüt
4659, vingt ans apres les avoir commences. Nous croyons
que ce fut de son temps qu'on bätit le pont de pierre jete
sur le ruisseau qui descend des Genevez et traverse la prairie
de Bellelay. On remarque que, dans les grosses pierres qui
forment les garde-fous de ce pont, on a menage ou laille des

especes de sieges au nombre de six de chaque cole du pont.
On montre bien dans la Prevote de Moulier, quelques blocs
de rocher du reste assez informes, dans lesquels on veut
reconnailre des prie-dieu ou des sieges de St-Germain qui
out pris miraculeusement la forme des parlies du corps de

ce venerable abbe, lorsqu'il faisait usage de ces roches; mais

a Bellelay il ne s'agit nullement de miracle, mais bien de

sieges tailles de fagon a representee les stalles d'une eglise;
Dans les beaux jours d'ete, lorsque toule la jeunesse des

Genevez et du voisinage arrivait dans cette prairie pour faire
les foins de l'abbaye, les moines allaient se meler a ces

joyeux faneurs et comme l'heure de vepres sonnait sou-
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vent pendant qu'ils etaient dans la prairie, ils avaient trouve
süffisant de chanter vepres sous la voüle du ciel. Toulefois,
comme on n'etait pas toujours assis fort a l'aise sur cette

prairie marecageuse ils s'aviserent de converLir le pont en
lulrin et ils s'asseyaient gravement en face lesunsdes aulres

pour psalraodier commodement ies vdpres sur les sieges du

pont.

——
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